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PRESENTS : Mesdames Laurence CHERENCEY-ROHOU, Gaëlle FRANCISCO, Messieurs Frédéric BADIN, 

Fabien ROYER.  

ABSENT EXCUSE : Pierre-Olivier LEVET, Christine SYLVESTRE 

ASSISTE : Victor GARRIGUET (Directeur du CD78) 

 

La réunion débute à 19h30 

 

1. POINT BD  
 

Une séquence de formation dans le cadre de « Devenir Juge-Arbitre » se tenant au siège du comité le 

Bureau Directeur est délocalisé.  

Le prochain BD se tiendra le 21/04 au siège du comité.  

2. POINT SUR LES COMMISSIONS 
 

CDA/CDJA : La seconde session de la formation « devenir juge-arbitre » a débuté, les stagiaires ont été 

réunis à l’occasion de la rencontre Massy / Billière en Proligue.  

Les validations pratiques des stagiaires de la première session sont planifiées avec accompagnateur pour 

les weekends à venir. 11 passages ont été planifiés.  

Les plateaux de coupe des Yvelines sont planifiés et les rencontres jeunes seront arbitrées par des JAJ 

accompagnés.  

COC : Le contexte COVID et la pandémie naissante nous laissent interrogatifs quant à la suite des 

championnats, des scénarios de reports seront à envisager en fonction des décisions prises au niveau 

fédéral. En cas de maintien, les finales de Coupe des Yvelines se dérouleront pour la première fois à Triel 

au gymnase David DOUILLET. Les autres candidats (EMHB et ACHERES) ayant déjà reçu des finales.  

CTD : La place en Championnat de France U18M acquise par le Comité des Yvelines sera attribuée à la 

convention « SQY/VGP », seul candidat répondant à l’ensemble des critères. La pérennité du niveau 

championnat de France dans les Yvelines est en danger et la mise en place d’une convention pilotée par 

le Comité est à l’étude. Elle aurait pour objectifs de réunir les meilleurs potentiels, de fédérer l’ensemble 

des acteurs yvelinois autour d’un projet commun et de servir de circonstances de formations pour 

l’ensemble des commissions. Un projet sera présenté au prochain CA et la participation budgétaire du 

comité à hauteur d’un tiers sera soumis au vote à cette occasion.  
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3. ANS 
 

La campagne ANS 20/21 va débuter, il conviendra d’accompagner les clubs dans les démarches de bilan 

et de rédaction de projet.  

 

4. RH 
 

La première phase des entretiens de recrutement de l’ADS se terminera le samedi 14/03. Les candidats 

retenus seront conviés à un second entretien où ils présenteront un projet sur la formation du JAJ.   

 

 

La séance est clôturée à 22h30  

 

 Le secrétaire      Le Président 
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